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REVUE MILITAIRE
SUISSE

dirigee par F. lecomte, capilaine d'etat-major föderal.

N° 3 Lausanne, 4 Fevrier 1860 Ve Annee.

SOMMAIHE. — Armement, habillement et öquipement. — Hausses du
canon raye. — Note sur le calcul des vitesses initiales. — Des
bataillons de chasseurs. — Bibliographie. .Question de Savoie. — Nouvelles
et Chronique.

ARMEMENT, HABILLEMENT ET ÖQUIPEMENT

De vives discussions viennent d'avoir lieu au sein des Chambres
fe'de'rales, ä l'occasion du projet dont nous avons parle- dans notre
dernier numero.

La majorite du Conseil des Etats, ne tenant aucun compte des

voeux de la Suisse francaise, e'tait entre'e en plein dans les vues du

projet; eile avait adoptö d'emble'e divers changements dont eile ne
pouvait pas möme connaitre la porte'e, et e*quivalant ä des pleins-
pouvoirs donne's au Conseil federal.

Mieux avise", le Conseil national n'a pas voulu voter les yeux
fernes. Par l'organe de sa commission et de quelques-uns de ses membres

experts des choses militaires, il a voue* un examen se"rieux ä la
question, et il a abouti ä un resultat rejouissant pour les personnes
qui estiment que les affaires militaires ne doivent pas ötre traite'es
avec la le'gerete' et avec la passion qu'on met trop souvent dans les

objets politiques. Avant de s'elancer dans une voie mal trace'e d'in-
novations, le Conseil national a voulu savoir ä quoi il s'engageait, et,
avec une grande justesse de logique, il a mis au premier plan la
question de l'armement, qui, en effet, prime toutes les autres.

Chacun reconnait. avec le Conseil föderal, la ne'cessite' d'e'tablir un
bon modele, pre*cis et uniforme, d'arme de tir pour l'infanterie. La
question du calibre et celle de la bayonnette devront, entr'autres,
ötre e'tudie'es avec soin. De divers cöte's on demande, par exemple,
la bayonnette-yatagan, et, quant. au fusil, on ddsire gdn^ralement
d'avoir, sinon une seule arme pour toute l'infanterie, au moins le möme
calibre. Ces voeux sont des plus raisonnables, et il n'est pas difficile
de comprendre que, suivant le degre" de satisfaction qui leur sera
'accorde", il devra s'en suivre des modifications plus ou moins grandes
dans plusieurs parties de l'e'quipement et peut-ötre möme aussi de
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